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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant:

Au second alinéa de l’article 133 de la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi 
titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique, après le mot : « organisation », sont insérés les mots : « régulière ou ponctuelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à permettre aux employeurs publics 
d'autoriser, à la demande de l'agent et après accord du chef de service, une période ponctuelle de 
télétravail.

Actuellement, cette autorisation n'est possible que pour du télétravail effectué de manière régulière 
et durable. Or les employeurs publics reçoivent des demandes croissantes en matière de périodes de 
télétravail ponctuelles pour lesquelles ces employeurs sont dans l'incapacité juridique d'y répondre.

La fonction publique doit être exemplaire dans sa capacité d’adaptation aux nouvelles organisations 
du travail, quand ces dernières sont compatibles avec les exigences du service public.

 


